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Un bilan d’activité 2020 très positif !
L’Assemblée  Générale  de  la  Maison  de  l’Emploi  s’est  tenue  mardi
6 avril  2021 en visioconférence, l’occasion pour Gérald Cantournet,
Président, de présenter le bilan de l’année 2020 illustré de capsules
vidéos de témoignages d’utilisateurs. Le bilan montre notamment que,
malgré la crise sanitaire et les périodes de confinement, l’activité a été
maintenue  voire  renforcée  avec  un  soutien  tant  au  niveau  des
entreprises  que  du  public  en  suivi :  3  545  personnes  accueillies
(2 175 jeunes et 1 370 adultes) et 755 entreprises conseillées. 

La  dynamique  de  travail  commune  dans  une  même  structure  en
faveur  des  publics  et  des  entreprises  se  révèle  payante  avec  des
indicateurs très positifs en 2020 : 

◦ 64 % des jeunes suivis par la Maison de l’Emploi trouvent un emploi, une alternance ou une
formation dans l’année (142 contrats en alternance ont été signés)

◦ action A’Venir : 84 jeunes repérés, 32 déplacements du Truck sur 3 communes
◦ 97 % des publics de la MIFE se déclarent satisfaits du service utilisé ; 
◦ 109 entreprises ont été sensibilisées et 131 salariés ont démarré un accompagnement dans

le cadre du service SAME Sécu’R
◦ 503 personnes allocataires du RSA ou demandeurs d’emploi de longue durée ont démarré

un parcours dans le cadre du PLIE Centre Isère (dont 437 par la Maison de l’Emploi) : 50 %
de sorties positives dont 80 % en emploi

◦ 407 entreprises ont bénéficié d’un appui RH (33 avec un consultant RH - 7 Clubs RH orga-
nisés)

◦ 1 Formation - 1 Emploi : démarrage de 2 opérations avec 5 entreprises et 20 CDI prévision-
nels à la clé

◦ métiers en tension/orientation : 164 participants aux Zooms sur les métiers - 4 tableaux
de bord (Centre Isère, Coeur de Chartreuse, Pays Voironnais, Saint Marcellin Vercors Isère) -
135 jeunes  (dont 112 scolaires)  ont participé aux ateliers  s’appuyant sur la  présentation
des métiers du territoire et un exercice numérique d’orientation

◦ 247 personnes ont obtenu un contrat de travail  grâce aux  clauses sociales avec un vrai
impact sur l’emploi :  81 % des  participants sont  en emploi 6 mois après et 85 % 12 mois
après.

Plus de détails sur nos chiffres clés ou notre rapport d’activité téléchargeables sur notre
site internet

https://emploi-pvsg.org/qui-nous-sommes/nos-publications/


Transitions  Collectives :  un  dispositif  pour  éviter  le  licenciement  et
favoriser la formation
Dans le cadre du Plan de Relance, l’Etat souhaite aider les entreprises dans l’anticipation des
mutations  économiques  sectorielles.  Le  dispositif  “Transitions  collectives”  a  donc  été  créé  et
permet d’accompagner les salariés volontaires vers une reconversion dans le but d’accéder à un
métier porteur (métier émergeant ou en tension rencontrant des difficultés de recrutement). Cette
formation,  financée  par  l’Etat,  prend  également  en  charge  la  totalité  ou  une  partie  de  la
rémunération du salarié en fonction de la taille de l’entreprise.

3 étapes préalables sont requises pour en bénéficier :
• Identification des métiers fragilisés au sein de l’entreprise
• Information des salariés susceptibles d’intégrer le

parcours de formation
• Dépôt du dossier auprès de l’organisme Transition Pro

Plus d'informations auprès de la Maison de l'Emploi : 
olivier.hoenig@paysvoironnais.com ou marie.archinard@smvic.fr

Le dispositif SÉSAME 
Le  dispositif  SESAME (piloté  par  le  Service  Départemental
Jeunesse Engagement  Sports  de l'Isère -  SDJES38)  met  en
place  une  préformation  aux  métiers  du  Sport  et  de
l'Animation à Voiron du 6 avril au 30 août 2021. Un groupe
de  9  jeunes  accompagnés  par  la  Maison  de  l'Emploi
a commencé ce stage dans les locaux du CREPS : ateliers de
cohésion,  apprentissage  des  techniques  d'animation,
découverte  des  pratiques  sportives,  brevet  de  secourisme…
L'objectif  est  de  se  mobiliser  et  de  se  professionnaliser
dans les secteurs du sport et de l'animation et d'obtenir le

BAFA (Brevet  d'Aptitude  aux  Fonctions  d'Animateur).  La  formation est  organisée à  raison de
3 jours par semaine, dont un jour en immersion en accueil de loisirs ou en club sportif sur le Pays
Voironnais,  pour  pouvoir  répondre  par  la  suite  aux  besoins  des  centres  du  territoire.  Nous
souhaitons une bonne suite aux futurs animateurs ! 
Contact : anne-helene.ponza@paysvoironnais.com

A chacun son projet !
9  Missions  Locales iséroises,  dont  la  Mission  Locale  Pays
Voironnais Chartreuse, ont  répondu  présentes à l’appel à projet
de  la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes  pour  mettre en  place  un
projet commun visant à  l’insertion  professionnelle des
jeunes 16-25 ans en situation de handicap. 

«A chacun son projet » se déploiera ainsi durant toute l’année
2021,  sur  les  territoires  des  Missions  locales  de :  Nord  Isère,
Isère Rhodanienne,  Bièvre,  St  Marcellin  Vercors,  Sud Isère,  St
Martin d’Hères, Alpes Sud Isère, Isère Drac Vercors et de la Maison de l’Emploi et de la Formation
des  Pays  Voironnais  et  Sud  Grésivaudan.  Celles-ci s’appuieront  sur  leurs expertises et  leurs
compétences dans l’accompagnement des jeunes 16-25 ans sortis du système scolaire  (emploi,
formation, orientation, démarches de la vie quotidienne) pour proposer au public en situation de
handicap  de  réfléchir  sur  trois  axes :  l’orientation,  la  connaissance  de  soi  et  aller  vers
l’entreprise.  Ce projet est financé par la Région Auvergne Rhône et l’AGEFIPH et piloté par la
Mission Locale Sud Isère. Contact : sandrine.bevy@paysvoironnais.com
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Entreprises : prolongation des aides à l’embauche en alternance
L’aide exceptionnelle accordée pour l’embauche de jeunes en  #alternance
est  prolongée  !  Les  employeurs  qui  recrutent  entre  le  1er mars  et  le
31 décembre 2021 pour des diplômes allant du CAP jusqu’au master (bac + 5
- niveau 7 du RNCP) percevront une prime de 5 000 € pour les mineurs ou de
8 000 € pour les majeurs. Décrets n° 2021-363 du 31 mars 2021. 
Contact : lucie.pichot@paysvoironnais.com

Des actions de recrutement délocalisées dans le Truck A’Venir
Dans  le  contexte  sanitaire  actuel,  la  Maison  de  l'Emploi
s'adapte et propose des actions de recrutement délocalisées
sur le truck A'Venir.  L’initiative a été lancée en mars dernier
avec la  participation de l'agence Manpower qui  a pu faire
l'expérience  de  la  rencontre  au  plus  près  du  public  pour
échanger et  proposer  ses offres.  Retrouvez les  dates des
prochains recrutements et  les  intervenants  dans la rubrique
« évènement »  de  notre  site.  Vous  êtes  intéressés  pour
mettre en place une action de recrutement ?

Contactez n  athalie.  grimaldi@paysvoironnais.com   ou sylvie.celdran@paysvoironnais.com

Un Club Emploi Compétences pour les + 45 ans
La Maison de l'Emploi renouvelle son action "Club Emploi
Compétences".  L’objectif  est  d’accompagner  des
personnes en recherche d'emploi de + de 45 ans vers le
retour à l'emploi.  En simultané sur  Voiron et  St Marcellin,
elle se déroulera du 30 avril au 10 juin 2021, soit pour deux
groupes de 5 personnes avec un projet professionnel validé.
L'action  alterne  des  entretiens  individuels  et  des  ateliers
collectifs  (échange  et  présentation ;  identification  des
compétences ;  valorisation  de  soi ;  réseaux  sociaux  /  numérique).  A  noter  que,  sur  les
57 participants aux sessions précédentes, 49% sont sortis en emploi ou formation. Des réunions
d'information collective sont proposées sur 3 créneaux horaires (13h30/14h30/15h30) le  mardi
20 avril 2021 (dans les locaux de la Maison de l'intercommunalité à St Marcellin) et le lundi
26 avril 2021 (dans les locaux du Pays Voironnais à Voiron). 
Sur inscription au 04 76 93 17 18 (places limitées pour respecter les règles sanitaires).
Contact : celine.brites@paysvoironnais.com

Quelques autres dates à retenir :

19 avril 2021 à 13h30 : Information collective Garantie Jeunes à la Maison de l’Emploi
22 avril 2021 à 9h30 : Café Info A’Venir à la Maison de l’Emploi

 Site de Voiron : 40 rue Mainssieux 38500 VOIRON                                                         Site de St Marcellin : 7 rue du Colombier 38160 ST MARCELLIN
 04 76 93 17 18 – maison.emploi@paysvoironnais.com                                                 Tel : 04 76 38 45 48    
 Ouverture : lundi 13h30-18h – mardi et jeudi 8h30-12h30                                           Ouverture du lundi au vendredi 8h30-12h30 et 13h30-18h00
 et 13h30-19h00 – mercredi 8h30-12h30 et 13h30-18h                                                  (17h30 le vendredi)
 Vendredi 8h30-12h30 et 13h30-17h. Fermé lundi matin   

Directrice de publication : M Falbo  - Rédacteurs : B Herrmann – S Bevy – N Grimaldi – L Pichot – S Celdran – AH Ponza – JF Miné
Newsletter avril 2021 - Crédits photos : Adobe Stock – MDE

mailto:celine.brites@paysvoironnais.com
mailto:sylvie.celdran@paysvoironnais.com
mailto:nathalie.grimaldi@paysvoironnais.com
mailto:nathalie.grimaldi@paysvoironnais.com
mailto:nathalie.grimaldi@paysvoironnais.com
https://emploi-pvsg.org/evenements/
mailto:lucie.pichot@paysvoironnais.com
https://www.facebook.com/hashtag/alternance?__eep__=6&__cft__[0]=AZWlvXEHNf8QcyBBwORepfrbKOyxiBlxQIxZxqGgufGbPKn0rZKtJy4sOsRjdnBIkmF5EzTGU5eCGr34OjMltgn3upRKnr8rw7sWbmDydmyeMfgIq51jetm8lwK8t9M1K0JsgPBVCZmI7rPWKPyqCv6GfGPLVse97uymjGks2ma1k4IT3KhbySaRxKJVxRQ71fXft2FMTe4o9DeZfO-l77naNNaKvhhr92AP1rz1A8Gi8w&__tn__=*NK-y-R
mailto:maison.emploi@paysvoironnais.com

